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Monseigneur Grégoire Cador et son conseil, les prêtres et les diacres du diocèse,  

vous font part du passage vers Dieu du 

 

Père Albert MAZIER   

survenu le 13 janvier 2026 à l’âge de 86 ans  
 

Le père Albert est né le 11 septembre 1939 à Saint-Martin de Landelles. Il est ordonné prêtre 

le 26 février 1966 et nommé vicaire à la paroisse de Pontorson puis le 25 juillet 1968, vicaire 

à la paroisse de Sainte-Mère-Église. 
 

En 1971, il rejoint l’équipe sacerdotale de Notre-Dame du Vœu à Cherbourg puis en juillet 

1978, celle de Carentan.  
 

En 1985, le père Albert est nommé curé de Romagny, Fontenay, Chèvreville et Milly.  
 

En 1995, il est nommé curé de Picauville, Amfreville, Beuzeville-la-Bastille et Gourbesville. 
 

En 2001, il est nommé curé de la paroisse Sainte Thérèse de l’Enfant Jésus de Barneville-

Carteret, mission à laquelle vient s’ajouter celle de curé de Porbail en 2005. 
 

En 2007, il est nommé aumônier de la Maison des Sœurs âgées de la communauté des 

sœurs des Sacrés Cœurs, Porte du Parc à Coutances et prêtre auxiliaire à la paroisse de 

Coutances. 
 

Le 1er septembre 2016, il est autorisé à prendre sa retraite. Après un séjour à la maison 

Jacques FIHEY, il résidait depuis janvier 2025, à l’EHPAD Saint Cœur de Marie à Avranches.   
 

Monseigneur Cador recommande le père Albert aux prières de ses frères, prêtres et diacres, 

et de tous les fidèles du diocèse. Il vous invite à vous unir à l’Eucharistie qui sera célébrée :  

 
Le samedi 17 janvier 2026 à 10h30 

à la cathédrale de Coutances   
suivie de l’inhumation au cimetière de Coutances 

 
Le père Mazier repose à la salle de l’oratoire de l’Ehpad Saint Cœur de Marie,  

21, rue du docteur Eugène Béchet à Avranches. 

 
Le diocèse remercie l’ensemble des personnes de la maison Mgr Jacques Fihey et de l’Ehpad  

du Saint Cœur de Marie à Avranches pour leur accompagnement et soutien. 

« Maintenant, Ô Maitre souverain,  
tu peux laisser ton serviteur s’en aller en paix, selon ta Parole », 

Lc 2,29 


